
Copropriété : Escalier partie privative ou partie commune ? 

 

La Cour de cassation dans un arrêt de censure du 12 décembre 2019 n°18-22757 rappelle que le juge 

ne peut qualifier un escalier ou encore une entrée d’immeuble soumis au statut de la copropriété, de 

parties communes, sans rechercher si ces éléments sont affectés ou non à l’usage ou à l’utilité de 

l’ensemble des copropriétaires ou de plusieurs d’entre eux, en application de l’article 3 de la loi du 10 

juillet 1965. 

 


